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ASSISTANCE 	HÔPITAUX 
PUBLIQUE 	DE PARIS 

Arrêté de délégation de signature en matière de marchés 

Le Directeur des Hôpitaux Universitaires Pitié Salpêtrière / Charles Foix 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-4, L6143-7, L.6145-8, L.6145-9, R.6147-

5, D.6143-33 à 35, R.6145-5 à 10, 

Vu l'article R.6143-38 du Code de la santé publique, 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 

Vu l'arrêté directorial n° 2007-0280 DG du 25 octobre 2007 modifiant l'arrêté directorial n°2006-0314 DG 

du 19 octobre 2006 fixant les critères de concentration ou de déconcentration des opérations de 

construction, 

Vu l'arrêté directorial n° 2013318-0006 modifié du 14 Novembre 2013 par l'arrêté directorial n+ 75-2016-

05-09-001 du 9 mai 2016 et par l'arrêté directorial n° 75-2015-05-10-004 du 19 mai 2016 fixant les 

matières déléguées par le directeur général de l'AP-HP aux directeurs de groupes hospitaliers et aux 

directeurs des hôpitaux ne relevant pas d'un groupe hospitalier, au directeur de I'HAD, à certains directeurs 

de pôles d'intérêt commun et au directeur du centre de compétences et de services du système 
d'information « Patient ». 

Vu l'arrêté directorial n°75-2015-05-04-008 du 4 mai 2016 portant délégation de signature du directeur 

général de l'AP-HP à M. Serge MOREL - Directeur du Groupe Hospitalier des Hôpitaux Universitaires Pitié 

Salpêtrière I Charles Foix en matière de marchés publics, 

ARRETE 

ARTICLE 1  : Délégation de signature est donnée, pendant la période du 6 août au 31 août 2108, à 

- 	Monsieur Eric Roussel, Directeur de la Stratégie et des affaires Médicales des Hôpitaux Universitaires 

Pitié Salpêtrière - Charles Foix, 

En vue de signer, au nom du Directeur et en son absence, les pièces nécessaires à la préparation, la passation et 

à l'exécution des marchés passées: 

- 	Selon les procédures de marchés publics pour toutes les opérations de travaux déconcentrées, ainsi que 

pour les marchés de service afférents à ces opérations et les travaux d'entretien 

Selon les procédures de marchés publics pour toutes les fournitures et services figurant dans les 

familles de la nomenclature des fournitures et prestations homogènes de l'AP-HP, énumérées en 

annexe D de l'arrêté directorial n° 75-2016-05-04-008 du 4 mai 2016 portant délégation de signature du 

directeur général de l'AP-HP; 

- 	Selon les procédures de marchés publics subséquents à un accord-cadre. 
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ARTICLE 2  : En cas d'absence ou d'empêchement de Mr Eric Roussel, sur la période susvisée, délégation est 
donnée à: 

- Jérôme HEJBIN, Directeur des Finances 
- Mathilde LEFEVRE, Adjointe au Directeur des Finances 
- Camille COTIS, Directrice du site Charles Foix 

- Lyonel VERLEV, Directeur des Services Economiques et Logistiques 
- Marie-Liesse LEFRANC, Adjointe au Directeur des Services Economiques et Logistiques 
- Pascal SOLJBIGOU, Ingénieur, Directeur de l'investissement 
- Eve BOUDON, Ingénieur, Directeur des Equipements 

- Annie BOISSON, Ingénieur, Directrice des Systèmes d'information 
- Michaël AUCOUTURIER, Ingénieur, Directeur des Travaux 

En vue de signer les pièces nécessaires à la préparation, la passation et à l'exécution des marchés passées, à 

l'exclusion du choix de l'attributaire, de la signature du marché, et de toute mise en demeure et résiliation. 
- 	Selon les procédures de marchés publics pour toutes les opérations de travaux déconcentrées, ainsi que 

pour les marchés de service afférents à ces opérations et les travaux d'entretien; 

- Selon les procédures de marchés publics pour toutes les fournitures et services figurant dans les 

familles de la nomenclature des fournitures et prestations homogènes de I'AP-HP, énumérées en 

annexe D de l'arrêté directorial n° 75-2016-05-04-008 du 4 mai 2016 portant délégation de signature du 
directeur général de l'AP-HP; 

- 	Selon les procédures de marchés publics subséquents à un accord-cadre. 

ARTICLE 3  : Copie du présent arrêté est transmise au service facturier et à la délégation à la coordination des 

politiques d'achat, conformément à l'article 6 de l'arrêté DG n75-2016-05-04-008 du 4 mai 2016 portant 

délégation de signature du Directeur Général de l'AP- HP à M. Serge MOREL, Directeur des Hôpitaux 

Universitaires Pitié Salpêtrière - Charles Foix en matière de marchés publics. 

ARTICLE 4:  L'arrêté de délégation de signature n° 75-2018-01-11-008 du 11 janvier 2017 est abrogé. 

ARTICLE 5  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région lie de 
France, de la préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Fait à Paris, le 11 juillet 2018 

Le Directeur 

Hôpitaux Universitaires Pitié-Salpê iere/Charles Foix 
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PREFECFURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

arrêtén° 2018-00499 

modifiant l'arrêté n°2018-00407 du 1juin 2018 
accordant délégation de la signature préfectorale au sein 
de la direction des transports et de la protection du public 

et des services qui lui sont rattachés 

Le préfet de police, 

Vu l'arrêté n° 2018-00407 du 1 juin 2018 accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction des transports et de la protection du public et des services qui lui sont 
rattachés; 

Vu la décision du 13 juin 2018, par laquelle M. Yves HOCDE, inspecteur de la jeunesse et 
des sports, détaché en qualité de sous-préfet, est affecté en qualité d'adjoint au sous-directeur 
des déplacements et de L'espace public à la direction des transports et de la protection du 
public à la préfecture de police, à compter du 2 juillet 2018; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 

arrête 

Article 1 

L'arrêté du 1 juin 2018 susvisé est modifié comme suit: 

1°) L'article 4 devient l'article 4-1, et après les mots « M. Guillaume QUENET » sont insérés 
les mots «et de M. Yves HOCDE ». 

2°) Il est inséré un article 4 ainsi rédigé: 
« En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume QUENET, M. Yves HOCDE, 
administrateur civil, adjoint au sous-directeur des déplacements et de l'espace public, reçoit 
délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à 
l'article 1, dans la limite de ses attributions. » 

Article 3 

Le préfet, directeur du cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et de la préfecture de police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 0 9 JUL. 2018 

! . ~~ MicELPCH 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 	 UI 
Liberté Égalité Fraternité 
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PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

arrêté no  2018-00500 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction des transports et de la protection du public 
et des services qui lui sont rattachés 

Le préfet de police, 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le code la consommation; 

Vu le code rural et de la pêche maritime; 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment 
son article 77; 

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l'intérieur; 

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
services de l'Etat dans la région et les départements d'Île-de-France, notamment son 
article 24; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la 
préfecture de police; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à l'organisation 
de la direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2018-00406 du l' juin 2018 relatif aux missions et à l'organisation 
de la direction des transports et de la protection du public; 

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région 11e-de-
France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe); 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

I 

Préfecture de Police - 75-2018-07-09-009 - Arrêté n°2018-00500 accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la direction des transports et de la 
protection du public et des services qui lui sont rattachés. 9 



Vu le décret du 3 janvier 2018 par lequel M. Antoine GUERIN, administrateur civil hors 
classe, chef de service, adjoint au directeur des ressources humaines, chargé de la mission de 
gouvernance ministérielle des ressources humaines, est nommé directeur des transports et de 
la protection du public à la préfecture de police; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 

arrête 

TITRE I 
Délégation de signature relative aux matières relevant 

de la direction des transports et de la protection du public 

Article 1 

Délégation permanente est donnée à M. Antoine GUERIN, administrateur civil hors classe, 
directeur des transports et de la protection du public, à l'effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
nécessaires à l'exercice des missions fixées par l'arrêté du l juin 2018 susvisé, ainsi que les 
décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité. 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIN, M. Christophe AUMONIER, 
administrateur civil hors classe, sous-directeur de la sécurité du public, Mme Isabelle 
MERIGNANT, administratrice civile hors classe, sous-directrice de la protection sanitaire et 
de l'environnement, M. Guillaume QUENET, administrateur civil hors classe, sous-directeur 
des déplacements et de l'espace public, Mme Sonia DEGORGUE, attachée principale 
d'administration de l'Etat, chef de cabinet, M. Mal GU[LBAUD-NANHOU, attaché 
principal d'administration de l'Etat, secrétaire général, reçoivent délégation à l'effet de signer 
tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l'article 1, dans la limite de 
leurs attributions respectives. 

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mal GUILBAUD-NANH0U, Mme Gwenaélle 
MARI, attachée principale d'administration de l'Etat, et Mme Florence BRAVACCINI, 
attachée d'administration de l'Etat, adjointes au secrétaire général, reçoivent délégation à 
l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l'article 1, 
dans la limite de leurs attributions. 

Chapitre f: Sous-direction des déplacements et de l'espace public  

Article 4 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume QUENET, M. Yves HOCDE, 
administrateur civil, adjoint au sous-directeur des déplacements et de l'espace public, reçoit 
délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à 
l'article 1, dans la limite de ses attributions. 
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Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume QUENET et de M. Yves 1-IOCDE, Mme 
Brigitte BICAN, conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau 
des objets trouvés et des scellés, Mme Deiphine GILBERT, conseillère d'administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des taxis et transports publics et Mme Christelle 
OLLANDINI, attachée principale d'administration de l'Etat, chef du bureau de la 
réglementation et de la gestion de l'espace public, reçoivent délégation à l'effet de signer tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnées à l'article 1, dans la limite de leurs 
attributions respectives et à l'exception: 

en matière de circulation: 

- des arrêtés réglementant la circulation ou le stationnement pris en application de 
l'article L.2512-14 du code général des collectivités territoriales. 

en matière d'activité de conducteur de transport public particulier de personnes, et de 
profession d'exploitant de taxi: 

des retraits d'autorisation de stationnement pris en application de l'article L.3124-1 du 
code des transports; 

des retraits de calte professionnelle de taxi pris en application de l'article R. 3120-6 du 
code des transports et de l'article 16 de l'arrêté inter préfectoral n°01-16385 modifié du 
31 juillet 2001 relatif aux exploitants et aux conducteurs de taxis dans la zone 
parisienne. 

Article 6 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Brigitte BICAN, de Mme Deiphine GILBERT 
et de Mme Christelle OLLANDINI, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par: 

- Mme Christine PHILIPPE, attachée d'administration de l'Etat, directement placée sous 
l'autorité de Mme Brigitte BICAN; 

- Mme Smiljana SEKULIC-GÉLÉBART, attachée principale d'administration de l'Etat et 
Mme Francine CORBIN, attachée d'administration de l'Etat, directement placées sous 
l'autorité de Mme Delphine GILBERT; 

- Mme Chantal DAUBY, attachée principale d'administration de l'Etat, Mme Mélanie 
DUGAL, attachée d'administration de l'Etat et M. Frédéric TOUSSAINT, ingénieur 
divisionnaire des travaux, directement placés sous l'autorité de Mme Christelle 
OLLANDINI. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Brigitte BICAN et de Mme Christine 
PHILIPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par Mme Joëlle FOURRE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle et 
Mme Josette BEAU, secrétaire administratif de classe supérieure, directement placées sous 
l'autorité de Mme Brigitte BICAN. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christelle OLLANDINI, Mme Chantai 
DAUBY, Mme Mélanie DUGAL et M. Frédéric TOUSSAINT, la délégation qui leur est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions, par Mme Corinne PESTEL, 
secrétaire administratif de classe supérieure et Mme Cathy PORTEMONT, secrétaire 

2018-00500 
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administratif de classe supérieure directement placées sous l'autorité de Mme Christelle 
OLLANDINI. 

Chapitre II: Sous-direction de la sécurité du public 

Article 7 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe AUMONIER, M. Marc PORTEOUS, 
administrateur civil, adjoint au sous-directeur de la sécurité du public, reçoit délégation à 
l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l'article 1, 
dans la limite de ses attributions. 

Article 8 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe AUMONIER et de M. Marc 
PORTEOUS, Mme Astrid HUBERT, conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-
mer, chef du bureau des établissements recevant du public, Mme Sobana TALREJA, attachée 
principale d'administration de l'Etat, chef du bureau des hôtels et foyers et M. Christophe 
ARTUSSE, attaché d'administration de FEtat, chef du bureau des permis de construire et 
ateliers, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, décisions et pièces comptables 
mentionnés à l'article 1, dans la limite de leurs attributions respectives, à l'exception: 

- des ordres de service pour engagement de travaux d'office sur des immeubles, des 
immeubles de grande hauteur, des ateliers et des entrepôts, des hôtels et tout autre 
établissement recevant du public. 

en matière d'établissements recevant du public: 
- des arrêtés de fermeture d'établissements recevant du public pris en application des 

articles L.111-8-3-1, L.123-3, L.123-4 ou R.123-52 du code de la construction et de 

l'habitation. 

en matière d'immeubles de grande hauteur: 
- des arrêtés portant fermeture ou interdiction d'occuper des immeubles de grande 

hauteur pris en application du code de la construction et de l'habitation. 

en matière d'hôtels et autres locaux d'hébegement: 

des arrêtés pris en application des articles L.123-3 et L.123-4 du code de la 
construction et de l'habitation (interdictions temporaires d'habiter et engagement de 
travaux d'office); 

- 	des arrêtés pris en application des articles L.1311-1 et suivants et L. 1331-22 et suivants 
du code de la santé publique (insalubrité). 

en matière d'immeubles menaçant ruine: 

- des arrêtés de péril et autres actes pris en application des articles L.511-1 et suivants du 

code de la construction et de l'habitation; 

des arrêtés prescrivant l'interdiction d'occuper les lieux. 
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en matière d'ateliers et entrepôts:  

- des arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux dans des ateliers et entrepôts 
pris en application de l'article L. 129-4-1 du code de la construction et de l'habitation. 

Article 9 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Astrid HUBERT, de Mme Sobana TALREJA et 
de M. Christophe ARTUSSE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par: 

- Mme Florence LAHACHE-MATHIAUD, attachée principale d'administration de l'Etat, 
et en cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière par Mme Claire 
BARTHOLOMOT, attachée d'administration de l'Etat, Mme Véronique PATARD, 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle, M. Jean-Philippe BEAUFILS, secrétaire 
administratif de classe supérieure, et Mmes Hélène PRUNET et Hasmina RONTIER, 
secrétaires administratifs de classe normale, directement placés sous l'autorité de Mme 
Astrid HUBERT; 

- Mme Frédérique LECLAIR, attachée d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de cette dernière, par Mme Marianne LIBESSART, secrétaire 
administratif de classe supérieure, directement placées sous l'autorité de Mme Astrid 
HUBERT; 

- M. Nabil MEFTAH, attaché d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier par Mme Catherine DECHELLE, secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle, directement placés sous l'autorité de Mme Astrid HUBERT; 

- Mme Gwenn-Anne LAFANECHERE-TOUVRON, attachée d'administration de l'Etat, 
et en cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière, par M. Stéphane BERTRAND, 
secrétaire administratif de classe supérieure directement placés sous l'autorité de Mme 
Astrid HUBERT; 

- Mme Fabienne PEILLON, attachée principale d'administration de l'Etat, et Mme Anne-
Valérie LAUGIER, attachée d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de ces dernières, par Mme Carole BERGON, secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle et de Mme Marie-Sophie BOl VIN, secrétaire administratif de classe 
normale, directement placées sous l'autorité de Mme Sobana TALREJA; 

- Mme Martine ROUZIERE LISTMAN, attachée d'administration de l'Etat, directement 
placées sous l'autorité de M. Christophe ARTUSSE. 

Chapitre III: Sous-direction de la protection sanitaire et de l'environnement 

Article 10 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MERIGNANT, M. Jean-Paul 
BERLAN, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des 
actions de santé mentale, Mme Bénédicte BARRUET-VEy, conseillère d'administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des actions de prévention et de protection 
sanitaires, Mme Stéphanie RETIF, attachée principale d'administration de l'Etat, chef du 
bureau des polices de l'environnement et des opérations funéraires, et Mme Guénaèlle 
JEGU, cadre supérieure de santé, infirmière en chef de l'infirmerie psychiatrique près la 
préfecture de police, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes et décisions, dans la 
limite de leurs attributions respectives, à l'exception: 

2018-00500 
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en matière de débits de boissons et établissements assimilés: 

- des avertissements et mesures de fermeture administrative pris en application du code 
de la santé publique ou du code de la sécurité intérieure; 

des autorisations, refus et retraits d'autorisation d'ouverture de nuit pris en application 
de l'arrêté préfectoral du 10 juin 2010; 

en matière d'hygiène alimentaire: 

des mesures de fermeture administrative de restaurants et autres commerces 
alimentaires motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la 
consommation ou le code rural et de la pêche maritime, ainsi que des arrêtés abrogeant 
ces mesures; 

en matière de police animale:  
- des arrêtés d'euthanasie et de placement d'animaux réputés dangereux pris en 

application du code rural et de la pêche maritime; 

en matière de police de l'environnement: 
- des arrêtés d'autorisation et de suspension d'activité d'installations classées pris sur le 

fondement du code de l'environnement. 

- des arrêtés de suspension d'activité de diffusion de musique amplifiée. 

Article 11 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MERIGNANT, M. Jean-Bernard 
BARIDON, directeur départemental de la protection des populations de Paris, et Mme 
Catherine RACE, directrice départementale adjointe de la protection des populations de 
Paris, reçoivent délégation à l'effet de signer les mesures de fermeture administrative de 
restaurants et autres commerces alimentaires motivées par des raisons de santé publique et 
fondées sur le code de la consommation ou le code rural et de la pêche maritime, ainsi que 

les arrêtés abrogeant ces mesures. 

Article 12 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul BERLAN, de Mme Guénalle JEGU, 
de Mme Bénédicte BARRUET-VEY et de Mme Stéphanie RETIF, la délégation qui leur est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par: 

- Mme Manuela TERON, attachée principale d'administration de l'Etat et M. Stéphane 
VELIN, attaché d'administration de l'Etat, directement placés sous l'autorité de M. Jean- 

Paul BERLAN; 
- Mme Natalie VILALTA, attachée principale d'administration de l'Etat, et Mme Aima 
SOULIER, attachée d'administration de l'Etat, directement placées sous l'autorité de 

Mme Bénédicte BARRUET-VEY 
- Mme Marie-Line THEBAULT et Mine Charlotte PAULIN, attachées d'administration 
de l'Etat, directement placées sous l'autorité de Mme Stéphanie RETIF; 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Bénédicte BARRUET-VEY, de Mme Natalie 
VILALTA et de Mme Anna SOULIER, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans 
la limite de leurs attributions respectives par Mme Corinne RATEAU, secrétaire 
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administratif de classe exceptionnelle, Mme Sophie SORET, secrétaire administratif de 
classe supérieure, Mme Céline LARCHER, secrétaire administratif de classe normale et 
Mme Marie-Christine RONOT, secrétaire administratif de classe normale. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie RETIF, de Mme Marie-Line 
THEBAULT et de Mme Charlotte PAULIN, la délégation qui leur est consentie est exercée, 
dans la limite de leurs attributions, par Mme Isabelle DERST, secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle, et par Mme Myriam CHATELLE, secrétaire administratif de classe 
supérieure. 

TITRE Il 
Délégation de signature à l'institut médico-légal et à l'infirmerie psychiatrique près la 

préfecture de police 

Article 13 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIN, le Professeur Bertrand 
LUDES, médecin inspecteur, directeur de l'institut médico-légal, reçoit délégation à l'effet de 
signer, dans la limite de ses attributions: 

- les décisions en matière de procédures d'autorisations administratives pour les corps qui 
ont été déposés à l'institut médico-légal; 

- les propositions d'engagements de dépenses, dans la limite de 1.000 € par facture et les 
certifications du service fait sur les factures des fournisseurs; 

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire 
des personnels relevant de son autorité. 

En cas d'absence ou d'empêchement du Professeur Bertrand LUDES, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par le Docteur Marc TACCOEN, 
médecin-inspecteur, directement placé sous l'autorité du Professeur Bertrand LUDES. 

Les actes suivants nécessitent le SOUS-couvert du directeur des transports et de la protection 
du public avec visa exprès: 

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions 
relevant du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l'État; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics 
partenaires. 

Article 14 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIN, le Docteur Eric MAIRESSE, 
médecin-chef de l'infirmerie psychiatrique près la préfecture de police, reçoit délégation à 
l'effet de: 

- signer, dans la limite de ses attributions, les propositions d'engagements de dépenses, les 
certifications du service fait sur les factures des fournisseurs; 

- signer les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie 
ordinaire des médecins et viser les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés 
annuels et de maladie ordinaire des autres personnels assurant le fonctionnement de 
l'infirmerie psychiatrique; 

En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Eric MAIRESSE, la délégation qui lui est 
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consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions, par M. Pascal FORISSIER, 
médecin-chef adjoint de l'infirmerie psychiatrique près la préfecture de police et par Mme 
Guénaêlle JEGU, cadre supérieur de santé paramédical, infirmière en chef de l'infirmerie 
psychiatrique près la préfecture de police. 

Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection 
du public avec visa exprès: 

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions 
relevant du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de FÉtat; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics 
partenaires. 

TITRE III 
Délégation de signature relative aux matières relevant 

de la direction départementale de la protection des populations de Paris 

Article 15 

Délégation permanente est donnée à M. Antoine GUERIN, à l'effet de signer, dans la limite 
des attributions de la direction départementale de la protection des populations de Paris et au 
nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, pièces comptables et décisions suivants: 

• les arrêtés et décisions relatifs: 

- à la mise sous surveillance sanitaire et les déclarations d'infection (rage), sous 
réserve de la mise en oeuvre des dispositions de l'article R.223-26 du code rural et de 
la pêche maritime; 
- aux certificats de capacité pour la vente d'animaux vivants d'espèces non 

domestiques; 
- aux certificats de capacité pour la présentation au public d'espèces non 

domestiques; 
- aux certificats de capacité pour l'élevage et l'entretien d'animaux vivants d'espèces 

non domestiques; 
- aux autorisations d'ouverture d'établissements fixes ou mobiles de présentation au 
public d'animaux d'espèces non domestiques; 

- aux habilitations à dispenser la formation « chiens dangereux'>; 

- à la liste des personnes habilitées à dispenser la formation « chien dangereux »; 

- aux certificats de capacité pour le dressage des chiens au mordant; 

- à la liste des vétérinaires chargés de réaliser l'évaluation comportementale des 

chiens à Paris; 

• les décisions individuelles à caractère statutaire à l'exception de celles concernant les 

fonctionnaires de l'État. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIN, Mine Isabelle MERIGNANT, 
sous-directrice de la protection sanitaire et de l'environnement, reçoit délégation à l'effet de 
signer tous les arrêtés et décisions mentionnés au présent article, à l'exception des décisions 
individuelles à caractère statutaire mentionnées au deuxième alinéa. 
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Article 16 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIIN, Mme Catherine RACE, 
directrice départementale adjointe de la protection des populations de Paris, chargée de 
l'intérim des fonctions de directeur départemental de la protection des populations de Paris, 
reçoivent délégation à l'effet de signer tous les actes de police administrative prévus aux 
articles L. 521-5 à L. 521-16, L.521-20 et L. 521-22 du code de la consommation. 

Article 17 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIN, de Mme Catherine RACE, 
M. Mal GUILBAUD-NANHOU, attaché principal d'administration de l'Etat, secrétaire 
général, reçoit délégation à l'effet de signer toutes pièces comptables nécessaires à l'exercice 
des missions de la direction départementale de la protection des populations, dans la limite 
de ses attributions. 

Article 18 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Maêl GUILBAUD-NANHOU, Mme Valérie 
DELAPORTE, directrice départementale de 2ème classe, cheffe du service appui transversal 
et qualité de la direction départementale de la protection des populations, reçoit délégation à 
l'effet de signer toutes pièces comptables nécessaires à l'exercice des missions de la direction 
départementale de la protection des populations, dans la limite de ses attributions. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Valérie DELAPORTE, Mme Gwenalle 
MARI, attachée principale d'administration de l'Etat, et Mme Florence BRAVACCINI, 
attachée d'administration de l'Etat, adjointes au secrétaire général, reçoivent délégation à 
l'effet de signer toutes pièces comptables nécessaires à l'exercice des missions de la 
direction départementale de la protection des populations, dans la limite de leurs attributions. 

TITRE IV 
Dispositions finales 

Article 19 

Le présent arrêté entre en vigueur le 16 juillet 2018. 

Article 20 

Le préfet, directeur du cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et de la préfecture de police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le U 9 JUL 201 
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qp 

PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

arrêté n°  201800501 
accordant délégation de signature au directeur départemental de la protection des populations 

de Paris 

Le préfet de police, 

Vu le code de la santé publique; 

Vu le code rural et de la pêche maritime 

Vu le code de la consommation; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment le 
e du 2° de son article 77; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles, notamment son article 5; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de 
l'État dans la région et les départements d'Ile-de-France, notamment son article 24; 

Vu l'arrêté du 23 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire du département de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-00458 du 5juillet 2010 relatif aux missions et à l'organisation de 
la direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la 
situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans 
les directions départementales interministérielles; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-00406 du 1er  juin 2018 relatif aux missions et à l'organisation de 
la direction des transports et de la protection du public; 

Vu l'arrêté préfectoral du 
0 9 JUIL. 2019 

accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein de la direction des transports et de la protection du public et des services 
qui lui sont rattachés; 

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d'Ile-de-
France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe); 

Vu l'arrêté du Premier ministre du 18 juillet 2010 par lequel M. Jean-Bernard BARIDON, 
directeur départemental de 1ere 

classe de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes, est nommé directeur départemental de la protection des populations de Paris; 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 
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Vu l'arrêté du Premier ministre du 17 juin 2015, portant nomination (directions 
départementales interministérielles), par lequel M. Jean-Bernard BARIDON a été renouvelé 
dans ses fonctions de directeur départemental de la protection des populations de Paris, pour 
une durée de trois ans à compter du 16 juillet 2015; 

Vu l'arrêté du Premier ministre du 19 avril 2016, portant nomination (directions 
départementales interministérielles), par lequel Mine Catherine RACE est nommée directrice 
départementale adjointe de la protection des populations de Paris; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 

arrête 

Article r' 

Délégation de signature est donnée à Mine Catherine RACE, directrice départementale adjointe 
de la protection des populations de Paris, chargée de l'intérim des fonctions de directeur 
départemental de la protection des populations de Paris, à l'effet de signer, au nom du préfet de 
police et dans la limite de ses attributions, tous les actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables: 

nécessaires à l'exercice des missions confiées à la direction départementale 
interministérielle de la protection des populations de Paris par l'article 5 du décret du 
3 décembre 2009 susvisé et à la prévention des nuisances animales, à l'exclusion de 
ceux mentionnés au premier alinéa de l'article 14 de l'arrêté 2i-' -  	susvisé. 

- 	relatifs aux propositions de transaction prévues par l'article L.205-1 O du code rural et de 
la pêche maritime; 

relatifs à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant 
leurs fonctions à la direction départementale interministérielle de la protection des 
populations de Paris mentionnés à l'article l de l'arrêté du 31 mars 2011 susvisé. 

Article 2 

Les décisions individuelles mentionnées aux g, h et i de l'article 1 de l'arrêté du 31 mars 2011 
susvisé pour lesquelles Mme Catherine RACE a reçu délégation de signature en application de 
l'article l du présent arrêté sont exclues de la délégation que ce dernier peut consentir aux 
agents placés sous son autorité. 

Article 3 

Le présent arrêté entre en vigueur le 16 juillet 2018. 

Article 4 

Le préfet, directeur du cabinet et le directeur départemental de la protection des populations de 
Paris sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police ainsi qu'au bulletin 
municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 09 JUIL. 2018 

Michel DELPUECH 
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qp 

PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

arrêté no 2018-00502 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein du service des affaires juridiques et du contentieux 

Le préfet de police, 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le décret n° 2003-737 du l août 2003 portant création d'un secrétariat général pour 
l'administration à la préfecture de police; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du 
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-00337 du 4 mai 2018 relatif aux missions et à l'organisation du service 
des affaires juridiques et du contentieux; 

Vu la délibération du conseil de Paris n° 2014-PP-1004 des 19 et 20 mai 2014 portant renouvellement 
de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris dans certaines des 
matières énumérées par l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales; 

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe); 

Vu la décision ministérielle du 17 mai 2018 par laquelle Mme Sabine ROUSSELY est nommée cheffe 
du service des affaires juridiques et du contentieux; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 juin 2018 par lequel Sabine ROUSSELY, première conseillère du corps 
des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, est reclassée dans le corps des 
administrateurs civils à compter du 28 mai 2018; 

Sur proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de police, et du préfet secrétaire général pour 
l'administration, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 
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arrête 

Article v' 

Délégation est donnée à Mme Sabine ROUSSELY, administratrice civile hors classe, cheffe du service 
des affaires juridiques et du contentieux, directement placée sous l'autorité du préfet, secrétaire général 
pour l'administration, à l'effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, dont les constatations 
de service fait pour les prestations réalisées par des prestataires extérieurs, arrêtés, décisions, mémoires 
ou recours nécessaires a l'exercice des missions fixées par l'arrêté du 04 mai 2018 susvisé, à 
l'exclusion des recours en cassation devant le Conseil d'Etat et la Cour de Cassation, ainsi que les 
décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire et à la notation 
des personnels relevant de son autorité. 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est consentie 
par l'article 1 est exercée par M. Ahmed SLIMANI, administrateur civil hors classe, adjoint au chef 
du service des affaires juridiques et du contentieux. 

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY et de M. Ahmed SLIMANI, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions définies à l'article 4 de 
l'arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Geneviève DE BLIGNIERES, attachée principale 
d'administration de l'Etat, cheffe du bureau du contentieux judiciaire et de l'excès de pouvoir. 

Article 4 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Geneviève DE BLIGNIÈRES, la délégation qui lui est 
consentie à l'article 3 est exercée, dans la limite des attributions définies à l'article 4 de l'arrêté du 04 
mai 2018 susvisé, par Mme Maéva ACHEMOUKH, attachée d'administration de l'Etat et adjointe à la 
cheffe de bureau. 

Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Maéva ACHEMOUKH, la délégation qui lui est 
consentie à l'article 4 est exercée, dans la limite des attributions définies à l'article 4 de l'arrêté du 04 
mai 2018 susvisé, par Mme Galle TERRISSE-SALMELA, attachée d'administration de l'Etat, 
chargée de mission, M. Stéphane OBELLIANNE, attaché d'administration de l'Etat, chargé de mission 
et M. Bruno FONTAINE, attaché d'administration de l'Etat, chargé de mission. 

Article 6 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, de Monsieur Ahmed SLIMANI, de 
Mme Geneviève DE DE BLIGNIERES et de Mme Maéva ACHEMOUKH, la délégation qui leur est 
consentie est exercée, dans la limite des attributions définies au 2° alinéa de l'article 4 de l'arrêté du 04 
mai 2018 susvisé par Mme Emeline AURE, secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe de la 
section du contentieux des étrangers. 

Article 7 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mine Sabine ROUSSELY et de M. Ahmed SLIMANI, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions définies par l'article 5 de 
l'arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Marie-Dominique GABRIELLI, attachée hors classe 
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d'administration de l'Etat détachée sur l'emploi fonctionnel de conseiller d'administration, cheffe du 
bureau de la protection juridique et de l'assurance. 

Article 8 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI, la délégation qui lui est 
consentie à l'article 6 est exercée, dans la limite des attributions définies par les 2e  et V alinéas de 
l'article 5 de l'arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par M. Yves RIOU, attaché d'administration de l'Etat, 
chef de la section de l'assurance, adjoint de la cheffe du bureau de la protection juridique et de 
l'assurance. 

Article 9 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI, la délégation qui lui est 
consentie à l'article 6 est exercée, dans la limite des attributions définies par les 2' et 3e  alinéas de 
l'article 5 de l'arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Juliette WATTEBLED, attachée principale 
d'administration de l'Etat, cheffe de la section de la protection juridique, adjointe de la cheffe du 
bureau de la protection juridique et de l'assurance. 

Article 10 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Juliette WAFIbBLED, la délégation qui lui est 
consentie à l'article 8 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives définie par le 2e  alinéa 
de l'article 5 de l'arrêté du 04 mai 2018 susvisé, à l'exception des décisions de refus de protection 
fonctionnelle, par Mme Patricia KOUTENAY, secrétaire administrative, cheffe du pôle regroupant les 
départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne, du Val-de-Marne et du Val-d'Oise, et 
par M. Sylvestre N'KOUIKANI, secrétaire administratif, chef du pôle regroupant les départements de 
Paris, des Hauts-de-Seine et de la Seine-Saint-Denis. 

Article 11 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI et de M. Yves RIOU, la 
délégation qui leur est consentie aux articles 6 et 7 est exercée, dans la limite des attributions définies 
par l'article 5 de l'arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Juliette WATTEBLED. 

Article 12 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mmes Marie-Dominique GABRIELLI et Juliette 
WATTEBLED, la délégation qui leur est consentie aux articles 6 et 8 est exercée, dans la limite des 
attributions définies par l'article 5 de l'arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par M. Yves RIOU. 

Article 13 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY et de M. Ahmed SLIMANI, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions définies par l'article 6 de 
l'arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par M. Mohamed SOLTANI, attaché principal d'administration de 
l'Etat, à l'exception des mémoires, requêtes, décisions et actes engageant les dépenses supérieures à 
10.000 euros. 

Article 14 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mohamed SOLTANI, la délégation qui lui est consentie à 
l'article 12 est exercée dans la limite des attributions définies par le 3e  alinéa de l'article 6 de l'arrêté 
du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Christine THEET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, 
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cheffe de la section des expulsions locatives, à l'exception des décisions et actes engageant les dépenses 
supérieures à 5.000 euros, ainsi que des mémoires en défense devant les juridictions et les requêtes. 

Article 15 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mohamed SOLTANI, la délégation qui lui est consentie à 
l'article 12 est exercée, dans la limite des attributions définies par le 4' alinéa de l'article 6 de l'arrêté 
du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Alexa PRIMAUD, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, 
cheffe de la section de la responsabilité, à l'exception des décisions et actes engageant les dépenses 
supérieures à 5.000 euros, ainsi que des mémoires en défense devant les juridictions et les requêtes. 

Article 16 

Le préfet, directeur du cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l'administration, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs « de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de 
police », des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de la Seine-et-
Marne, des Yvelines, du Val-d'Oise et de l'Essonne, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la Ville 
de Paris. 

Fait à Paris, le 0 9 JUIL. 201 

 

Michel DELPUE 
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qp 

PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

arrêtén° 2018-00503 
accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction des ressources humaines 

Le préfet de police, 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3; 

Vu le décret n° 2003-737 du 1er  août 2003 portant création d'un secrétariat général pour 
l'administration à la préfecture de police; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 77; 

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du 
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure; 

Vu l'arrêté n° 61-2300 du 30 juin 1961 relatif à l'organisation du service du contrôle médical du 
personnel de la préfecture de police et du statut des médecins qui y sont affectés, modifié par arrêté 
préfectoral n°2017-00374 du 28 avril 2017; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture 
de police; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-01025 du 2 août 2016 modifié relatif aux missions et à l'organisation 
de la direction des ressources humaines; 

Vu l'instruction SG/DRH/SDP/BFPPIMG N° 2009-091220 du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer 
et des collectivités territoriales du 8 décembre 2009 relative au transfert dans les secrétariats 
généraux pour l'administration de la police de la rémunération des personnels civils de la direction 
générale de la gendarmerie nationale affectés dans les services déconcentrés de la gendarmerie 
nationale depuis le ljanvier 2009; 

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d' Ile-de-France, 
préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe); 

Vu le décret du 2 décembre 2014 par lequel M. David CLAVIÊRE, administrateur civil hors classe, 
est nommé directeur des ressources humaines au secrétariat général pour l'administration de la 
préfecture de police; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 2015 par lequel M. Jérôme FOUCAUD, contrôleur général des 
services actifs de la police nationale, est affecté en qualité de directeur adjoint des ressources 
humaines; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour l'administration 
de la préfecture de police, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté Egalité Fraternité 
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arrête 

Article le' 

Délégation est donnée à M. David CLAVIÈRE, administrateur civil hors classe, directeur des 
ressources humaines, directement placé sous l'autorité du préfet, secrétaire général pour 
l'administration de la préfecture de police, à l'effet de signer, au nom du préfet de police et dans la 
limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de ceux 
relatifs: 

- a la gestion des personnels appartenant à des corps recrutés par la voie de l'École nationale 
d'administration et de l'École Polytechnique; 

- à la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de l'institut 
médico-légal, de l'architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la médecine 
statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l'infirmerie psychiatrique; 

- à la notation et l'évaluation des personnels qui n'appartiennent pas aux services de gestion 
administrative et financière placés sous son autorité directe; 

- aux propositions de sanction adressées à l'administration centrale et aux décisions de sanctions. 

En outre, délégation est également donnée à M. David CLAVIÈRE pour l'ordonnancement de la 
paye des agents administratifs et techniques du ministère de l'intérieur affectés dans les unités de la 
région de gendarmerie d'Ile-de-France situées dans le ressort du secrétariat général pour 
l'administration du ministère de l'intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris, et pour les 
décisions de sanctions à l'encontre des adjoints de sécurité affectés dans le ressort du S.UA.M.1. de 
la zone de défense et de sécurité de Paris. 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIÈRE, la délégation qui lui est consentie est 
exercée par M. Jérôme FOUCAUD, inspecteur général des services actifs de la police nationale, 
directeur adjoint des ressources humaines. 

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIÈRE et de M. Jérôme FOUCAUD, la 
délégation qui leur est respectivement consentie aux articles 1 et 2 est exercée, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par: 

- M. Bertrand LE FEBVRE de SAINT-GERMAIN, administrateur général, sous-directeur des 
personnels; 

- M. Rémy-Charles MARION, administrateur général, sous-directeur de l'action sociale; 

- Mme Marie-Astrid CÉDÉ commissaire divisionnaire de la police nationale, sous-directrice de la 
formation; 

- M. Dominique BROCHARD, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 
service de la modernisation et de la performance. 

Article 4 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. David CLAVIÈRE et de M. Jérôme FOUCAUD, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par 
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M. Claude DUFOUR, médecin-chef, chef du service de la médecine statutaire et de contrôle, et, en 
cas d'absence ou d'empêchement, par M. Laurent SUIItE et M. Jamil KASSEM, médecins-chefs 
adjoints, directement placés sous l'autorité de M. Claude DUFOUR. 

Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bertrand LE FEBVRE de SAINT-GERMAIN, la 
délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par: 

- M. Jérôme CHAPPA, administrateur civil hors classe, adjoint au sous-directeur des personnels; 

- M. Emmanuel YBORRA, sous-préfet hors classe, détaché dans le corps des administrateurs civils, 
chef du service de gestion des personnels de la police nationale et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, par Mme Anne-Marie PASCO-LABONNE, conseillère d'administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer, adjointe au chef du service; 

- M. Jean GOUJON, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du service de 
gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés; 

- Mme Cécile SEBBAN, conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du service 
du pilotage et de la prospective. 

Article 6 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ sous-directrice de la formation, la 
délégation qui lui est consentie est exercée par Mme Estelle BALIT, commissaire divisionnaire de 
police, adjointe â la sous-directrice de la formation, chef d'état-major et dans la limite de leurs 
attributions respectives, par M. Jean-Miche! BIDONDO, commandant divisionnaire fonctionnel, 
adjoint au chef d'état-major, M. Nicolas NÈGRE, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du 
département des formations, et M. Jean-François DUVAL, attaché hors classe d'administration de 
l'État, chef du département de la gestion des ressources et des stages. 

Article 7 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Rémy-Charles MARION, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions par Mme Catherine QUINGUE-BoppE, 
administratrice civile hors classe, adjointe au sous-directeur de l'action sociale. 

Article 8 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique BROCHARD, la délégation qui lui est 
consentie est exercée par Mme Sylvie GOUNOU, cadre administratif de la Poste détachée sur un 
poste d'attachée d'administration de l'État, adjointe au chef du service de la modernisation et de la 
performance. 

Article 9 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Emmanuel YBORRA et de Mme Anne-Marie PÂSCO- 
LABONNE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par: 

- Mme Sophie LEFEBYRE, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du bureau de la gestion 
des carrières des commissaires et officiers de police et, en cas d'absence ou d'empêchement, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Christèle TABEL-LACAZE, capitaine de police, adjointe au 
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chef de bureau; 

- Mme Laure TESSEYRE attachée principale d'administration de l'État, chef du bureau de la 
gestion des carrières des gradés, gardiens de la paix et adjoints de sécurité et, en cas d'absence ou 
d'empêchement par Mme Christine COCQUIO, attachée principale d'administration de l'État, 
adjointe au chef de bureau, M. David ROBIN, commandant de police, adjoint au chef de bureau, 
Mme 1-lalima MAMMERI, secrétaire administrative de classe supérieure de l'intérieur et de l'outre-
mer, chef de la section du corps d'encadrement et d'application et Mme Sonia BAZIN, secrétaire 
administrative de classe normale de l'intérieur et de l'outre-mer, chef de la section des adjoints de 
sécurité; 

- M. Charles KUBIE, attaché principal d'administration de l'État, chef du bureau du dialogue social, 
des affaires disciplinaires et médicales et, en cas d'absence ou d'empêchement, par Mme Deiphine 
FAUCHEUX, attachée principale d'administration de l'État-adjointe au chef du bureau du dialogue 
social, des affaires disciplinaires et médicales, Mme Éléonore CANONNE, secrétaire administrative 
de l'intérieur et de l'outre-mer, chef de la section « dialogue social », Mme Conne BUL1N, 
secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l'intérieur et de l'outre-mer, chef de la section 
« affaires médico-administratives » et Mme Nadège BOUTILLIER, secrétaire administrative de 
classe normale de l'intérieur et de l'outre-mer, adjointe à la chef de section « affaires médico-
administratives » ; 

- Mme Bemadette GLATIGNY, conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 
bureau des rémunérations et des pensions, et, en cas d'absence ou d'empêchement, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par Mme Magalie BECHONNET et Mme Michèle LE BLAN, 
attachées principales d'administration de l'État, adjointes au chef du bureau des rémunérations et 
des pensions ainsi que par Mme Émilie MAFRAN, Mme Élodie ALAPETITE, secrétaire(s) 
administrative(s) de classe normale de l'intérieur et de l'outre-mer, et M. Philippe BABIN de 
LIGNAC, secrétaire administratif de classe supérieure de l'intérieur et de l'outre-mer. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LE BLAN, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Geneviève KUBIAK, 
secrétaire administrative de classe exceptionnelle de l'intérieur et de l'outre-mer, Mme Corinne 
PARMENTIER, Mme Mylène PAILLET et Mme Sylvie LEBESLOUR, secrétaires administratives 
de classe normale de l'intérieur et de l'outre-mer. 

Délégation est donnée à Mme Marie-Laure MAILHEBIAU, attachée d'administration de l'État, 
chef du bureau des réserves;  à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents 
relatifs à la réserve. En cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Francine LACHAT, attachée 
d'administration de l'État. 

Délégation est donnée à Mme Isabelle SOBUCKI, attachée d'administration de l'État, chef de la 
mission fiabilisation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, les arrêtés pris dans le 
cadre de la fiabiljsation et tous documents relatifs à la fiabilisatjon. 

Article 10 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean GOUJON, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives par: 

- M. Bajy RIAI-Il, attaché principal d'administration de l'État, chef du bureau du dialogue social et 
des affaires statutaires et indemnitaires et en cas d'absence ou d'empêchement par Mme Fabienne 
ROUCAIROL, attachée principale d'administration de ]État, adjointe au chef du bureau et M. 
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Benoît BRASSART, attaché d'administration de l'État, adjoint au chef du bureau; 

- Mme Marie-France BOUSCAILLOU, attachée hors classe d'administration de l'État, chef du 
bureau de la gestion des carrières des personnels administratifs, des contractuels et des auxiliaires de 
bureau et pour signer les états de service, Mme Françoise DOLEAC et Mme Fata NIANGADO, 
secrétaires administratives de classe exceptionnelle, Mme Fatima DA CUNHA, secrétaire 
administrative de classe normale et M. Youva CHABANE, secrétaire administratif de classe normale 
de l'intérieur et de l'outre-mer; 

- Mme Marie-Claude LAROMANIERE attachée principale d'administration de l'État, chef du 
bureau des personnels administratifs et techniques de la gendarmerie nationale, et M. Eric REOL, 
secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint au chef de bureau; 

- Mme Laila FELLAK, attachée d'administration de l'État, chef du bureau de la gestion des carrières 
des personnels techniques, scientifiques, spécialisés et, en cas d'absence ou d'empêchement, par 
Mme Marie-Hélène POUJOULY, attachée d'administration de l'État, adjointe au chef du bureau, et, 
pour signer les états de service, par Mme Marie-Christine SOUBRAT secrétaire administrative de 
classe supérieure et par Mme Diana DEBOULLE et Mme Naïma MEHLEB, secrétaires 
administratives de classe normale; 

- M. Guillaume LANCINO, attaché principal d'administration de l'État, chef du bureau des 
rémunérations et des pensions et, en cas d'absence ou d'empêchement, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par Mme Marie-Laure BURKHALTER, secrétaire administrative de classe 
normale, M. Dimitri WIELICZKO, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, et Mine Claire 
JACQUEMART, secrétaire administrative de classe normale pour signer les états de paiement, les 
demandes d'ordonnancement, les annulations (arrêts de solde) et les demandes de virement de 
crédits relatifs à la paye des personnels de la préfecture de police rémunérés sur le budget spécial. 

Article 11 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Cécile SEBBAN, la délégation qui lui est consentie 
est exercée dans la limite de leurs attributions respectives, par: 

- M. Francis GARCIA, attaché principal d'administration de l'État, chef du bureau du recrutement et 
par M. Benjamin SAMICO, attaché principal d'administration de l'État, adjoint au chef du bureau 
du recrutement; 

- M. Hervé PALLOTTA, agent contractuel technique de catégorie A, chef du bureau de 
l'administration des systèmes d'information ressources humaines et en cas d'empêchement par M. 
Yoann LACASTE agent contractuel technique de catégorie A, adjoint au chef du bureau. 

Article 12 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Rémy-Charles MARION et de Mine QUJNGUE- 
BOPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par: 

- M. Jean-Louis CAILLEUX, attaché hors classe d'administration de l'État, chef du bureau du 
logement, et, en cas d'absence ou d'empêchement, par M. Frantz DRAGAZ, attaché d'administration 
de l'État, adjoint au chef de bureau et par Mme Michelle GATTEAUX, attachée d'administration de 
l'État, chef de la section attribution de logements; 

- Mine Catherine DUCASSE, attachée principale d'administration de l'État, chef du bureau de 
l'accompagnement social et de la politique d'accueil de la petite enfance et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, par Mme Lauriane LEROY-PLOUVIEZ, conseillère supérieure socio-éducative, 
adjointe au chef de bureau; 
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- Mme Isabelle SAVIGNAC, cadre de santé, directrice de la crèche collective de la préfecture de 
police et, en cas d'absence ou d'empêchement, par Mme Anne THIERY, infirmière en soins 
généraux et spécialisés de 2ème grade et Mme Clivia NICOLINI, éducatrice de jeunes enfants de 
classe supérieure, adjointes à la directrice de la crèche; 

- Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, attachée d'administration de l'État, chef du bureau de la 
restauration sociale, et en cas d'absence et d'empêchement par Mme Brigitte RIVAREL, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle; 

- Mme Annette RAZÉ, attachée hors classe d'administration de l'État, chef du bureau des 
prestations sociales, de la santé et de la sécurité au travail. 

Article 13 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ, de Mme Estelle BALIT, de M. 
Jean-Michel BLDONDO, de M. Nicolas NÈGRE, et de M. Jean-François DU VAL, la délégation qui 
leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives par: 

- M. Jean-François BULLARD, commandant de police, chef de la division de la coordination (État-
major); 

- M. Jean-Marie de SEDE, commandant divisionnaire fonctionnel de police, adjoint au chef du 
département des formations, chef de la division des techniques et de la sécurité en intervention; 

- Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d'administration de l'État, adjointe au chef du 
département de la gestion des ressources et des stages, chef de la division des moyens opérationnels 
et logistiques, M.Stéphane KHOUHLI, attaché d'administration de l'État, chef de la division 
administrative, M.Magloire GOMEZ, attaché d'administration de l'État, chef de la division de la 
gestion des stages externes et Mme Évelyne BLOND1AUX, secrétaire administrative de classe 
supérieure, chef du pôle financier. 

Article 14 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique BROCHARD et de Mme Sylvie GOUNOU, 
la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives par 
Mme Emmanuelle CHUPEAU, secrétaire administrative de classe normale pour valider dans l'outil 
CORIOLIS les actes d'engagement comptables et financiers, les demandes d'ordonnancement et les 
demandes de virement de crédits relatifs aux dépenses imputées sur le budget spécial de la direction 
des ressources humaines, et par M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire administratif de classe 
supérieure, pour valider les formulaires «demande d'achat» et les formulaires «service fait» dans 
l'outil CHORUS Formulaires. 

Article 15 

Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de 
police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs « de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et de la préfecture de police », des préfectures des départements de la zone de défense et de 
sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le U 9  JL 201 

Miche! DE PU CI-1 
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qp 
PREFECTURE DE POLICE 

CABINET DU PRÉFET 

arrêté n' 20 18 -00504 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein du laboratoire central de la préfecture de police 

Le préfet de police, 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique; 

Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 77; 

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur 

Vu le décret n°2009-898 du 24 juillet 2009 relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 6 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la 
préfecture de police 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017-01122 du 7 décembre 2017, portant organisation du laboratoire 
central de la préfecture de police; 

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECII, préfet de la région d'Île de 
France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe); 

Vu l'arrêté préfectoral du 2juillet 2018, par lequel M. Christophe PEZRON, agent contractuel des 
administrations parisiennes est nommé en qualité de directeur du laboratoire central de la préfecture 
de police, pour une durée de trois ans renouvelable, à compter du 1" juillet 2018 

Vu l'arrêté préfectoral n° 20I4BGCPTSSASP-000409 du 3 décembre 2014 par lequel M. Patrick 
PINEAU est nommé sous-directeur du laboratoire central à compter du 1 e novembre 2014; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 
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arrête: 

Article 1e 

Délégation de signature est donnée à M. Christophe PEZRON, directeur du laboratoire central de 
la préfecture de police à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, et au nom du préfet de 
police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables, à l'exception de la signature 
des marchés publics dont le montant hors taxes excède 90 000 euros, ainsi que les décisions 
individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de 
son autorité. 

Article 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON, la délégation qui lui est consentie 
à l'article 1 est exercée par M. Patrick PINEAU, sous-directeur du laboratoire central de la préfecture 
de police, dans la limite de ses attributions. 

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON et de M. Patrick PINEAU, la 
délégation qui leur est consentie est exercée par Mme Françoise MOUTHON, attachée hors classe 
d'administration de l'Etat, secrétaire générale et en cas d'absence ou d'empêchement de celle-ci, par 
Mme Laure MIMOUNI, ingénieure en chef, secrétaire générale adjointe, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 

Article 4 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Laure MIMOUNI, la délégation qui lui est consentie 
à l'article 3 est exercée par Mme Claire PIETRI, attachée d'administration, dans la limite de ses 
attributions. 

Article 5 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON et de M. Patrick PINEAU, 
Mme Véronique EUDES, ingénieure en chef, chef du pôle Environnement, M. Jean-Pierre ORAZY, 
ingénieur en chef, chef du pôle Mesures physiques et sciences de l'incendie et M. Bruno 
VANLERBERGHE, agent contractuel technique de catégorie A, chef du pôle Explosifs, interventions 
et risques chimiques, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes et devis mentionnés à l'article I 
dans la limite de leurs attributions respectives et à l'exception: 
- 	des arrêtés, décisions, conventions, marchés publics et pièces comptables; 

- 	des devis et propositions de prix dont le montant hors taxes excède 15 000€; 

- 	des propositions concernant le personnel (titularisations, promotions, stages, 
distinctions honorifiques, indemnités); 

- 	des rapports de réquisition et ceux établis par la permanence des explosifs. 

missions, 

Article 6 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique EUDES, la délégation qui lui est 
consentie à l'article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mine Ghislaine GOUPIL, 
ingénieure en chef, adjointe au chef de pôle Environnement. 

201 8O0504 
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Article 7 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique EUDES et de Mme Ghislaine GOUPIL, 
M. Guena1 TFIIAULT, ingénieur en chef, Mme Laurence DURUPT, ingénieure en chef, 
Mme Christine DROGUET ingénieure en chef, Mme Magali BIGOURIE, ingénieure en chef, sont 
autorisés à signer tous actes et devis mentionnés à l'article 5 dans la limite de leurs attributions 
respectives et à l'exception des devis et propositions de prix au-delà de 1 500 € (net de taxes). 

Article 8 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre ORAZY, la délégation qui lui est consentie 
â l'article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Aurélien THIRY, ingénieur en chef, 
chef du département en charge des activités d'essais et de physique du feu, adjoint au chef de pôle 
Mesures physiques et sciences de l'incendie. 

Article 9 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre ORAZY et de M. Aurélien THIRY, 
Mme Anne THIRY-MULLER, ingénieur, M. Freddy MSIKA, ingénieur, M. Eddie FAURE, 
ingénieur principal et M. Mathieu SUZANNE, ingénieur, sont autorisés à signer tous actes et devis 
mentionnés à l'article 5 dans la limite de leurs attributions respectives, et à l'exception des devis et 
propositions de prix au-delà de 1500 euros (net de taxe). 

Article 10 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno VANLERBERGHE, la délégation qui lui est 
consentie à l'article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Nicolas RISLER, 
ingénieur en chef, adjoint au chef de pôle Explosifs, interventions et risques chimiques. 

Article 11 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno VANLERBERGHE et M. Nicolas R1SLER, 
M. Xavier ARCHER, ingénieur en chef, Mme Ltitia BARTHE, ingénieure  pnncipale, M. Denis 
LAMOTTE, ingénieur en chef et M. Loïc PAILLAT, ingénieur principal, sont autorisés à signer tous 
actes et devis mentionnés à l'article 5 dans la limite de leurs attributions respectives et à l'exception 
des devis et propositions de prix au-delà de 1500 € (net de taxes). 

Article 12 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON et de M. Patrick PINEAU, la 
délégation qui leur est consentie aux articles 1 et 2 est exercée par Mme Caroline CHMIELIEWSKJ, 
ingénieure en chef, adjointe au chef du département Développement Scientifique et Qualité, 
responsable Qualité, à l'effet de signer tout acte d'échange relatif à l'accréditation, à l'exception des 
devis et pièces comptables. 

Article 13 

Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le directeur du laboratoire central de la 
préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture 
de Paris et de la préfecture de police, aux recueils des actes administratifs des préfectures des Hauts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la 
ville de Paris. L'arrêté fera également l'objet d'un affichage aux portes de la préfecture de police. 

Fait à Paris. le 0 9 JUL 101 

2018-00504 
Michel DELPUE I H 
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